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Objet : Élections des membres des chambres d’agriculture (chambres départementales, chambres 
interdépartementales, chambres territoriales, chambres de région) : du recensement des votes à 
l’installation des élus.

Destinataires d'exécution

Mesdames et Messieurs les Préfets de Région
Mesdames et Messieurs les Préfets de département
DRAAF
DAAF
DDT(M)
DGTM Guyane

Résumé : Les élections des membres des chambres d'agriculture sont encadrées par un dispositif 
juridique (cf. textes de référence ci-dessous) et ont lieu en janvier 2025. La présente instruction 
technique porte sur le recensement des votes et sur l’installation des élus et complète celle du 16 
juillet 2024 (DGPE/SDPE 2024-431) relative aux étapes préparatoires du scrutin et aux dispositions
applicables pour ces élections.



Textes de référence :
- Code rural et de la pêche maritime (Livre cinquième - titre premier) ; 
- Loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture ;
- Décret n° 2000-704 du 25 juillet 2000 modifié fixant la liste des renseignements détenus par les 
caisses départementales ou pluridépartementales de la mutualité sociale agricole dans les 
départements métropolitains et les caisses générales de sécurité sociale dans les départements 
d'outre-mer que peuvent obtenir les commissions chargées de l'établissement des listes électorales 
pour les élections aux chambres d'agriculture ;
- Décret n° 2024-817 du 8 juillet 2024 relatif à la composition des chambres d’agriculture et à 
l’élection de leurs membres ;
 - Arrêté du 12 avril 2024 pris en application de l'article R. 511-44 du code rural et de la pêche 
maritime et convoquant les électeurs pour l'élection des membres des chambres d'agriculture (JORF
du 19 avril 2024) ;
- Arrêté du 7 août 2024 relatif aux modalités d'organisation du vote par correspondance pour 
l'élection des membres des chambres d'agriculture (JORF du 17 août 2024) ;
- Arrêté du 7 août 2024 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique pour l'élection des 
membres des chambres d'agriculture (JORF du 11 septembre 2024) ;
- Arrêté du 29 juin 2006 fixant la liste des frais pris en charge par les chambres d'agriculture lors des
élections de leurs membres ; 
- Arrêté du 8 janvier 2025 fixant la composition de la commission technique nationale.




































